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2 Einführung eines 
 Identifizierungssystems 
für die  Hausmüllbehälter 
und Neufestsetzung 
der Abfallgebühren
Ab 1. Januar 2022

Entsprechend den Vorgaben des Abfallwirtschafts-
gesetzes aus dem Jahr 2012 ist die Gemeinde verpflichtet 
ihre abfallwirtschaftlichen Dienstleistungen mittels ent-
sprechender kommunaler Taxen in Rechnung zu stellen.

Diese sind nach dem Verursacher-Prinzip zu erheben 
und müssen alle anfallenden Kosten begreifen, das heißt 
die Investitionen für die Infrastrukturen und die laufenden 
Betriebskosten der Abfallentsorgung und -verwertung 
müssen in die Berechnung der kommunalen Taxen 
einfließen.

Zudem sollen laut der EU-Richtlinie 2018/850/Eu nach 
2035 nur noch 10% aller Abfälle aus nicht verwertbarem 
Restmüll bestehen. Der Restmüll soll somit maximal 
reduziert werden.

Ab dem Monat November 2021 werden die Restabfall-
behälter (graue Tonnen) mit einem elektronischen Chip 
ausgestattet. Nach der Inbetriebnahme des Systems 
zum 1. Januar 2022 wird die Berechnung in Relation 
mit dem Volumen des Behälters und der Entleerungs-
frequenz erstellt. Das heißt die Bürger können selbst die 
Höhe der zu bezahlenden Gebühren positiv beeinflussen.
Alle anderen Abfallbehälter bleiben ungechipt.

Nach Erhalt eines positiven Bescheids seitens der Umwelt-
verwaltung, bestätigte der Gemeinderat in seiner Sitzung 
vom 6. Oktober 2021 nochmals seinen Beschluss vom 
19. Juli 2021 und beschloss einstimmig die Abfallgebühren 
anzupassen.

Diese Gebühren, welche ab dem 1. Januar 2022 in Kraft 
treten, setzen sich aus drei Elementen zusammen:

  –– Einen fixen Teil für den allgemeinen kommunalen 
Abfallservice

  –– Einen variablen Teil pro Mülltonne entsprechend 
ihrem Volumen

  –– Einen variablen Teil entsprechend der Entleerungs-
frequenz

a) Festgebühr: 200 € pro Jahr pro Haushalt oder Betrieb

b) Die auf das Mülltonnenvolumen bezogene Gebühr: 
3,20 € pro Liter für jede Tonne über 45 L.

Behälter 45 L 60 L 80 L 120 L 240 L

Preis/Jahr 0 € 48 €  112 € 240 € 624 €

Jede zusätzliche Tonne pro Haushalt wird mit 3,20 € pro 
Liter Verfassungsvermögen verrechnet.

c) Die auf die Entleerungsfrequenz bezogene Gebühr ist 
nach Mülltonnenvolumen gestaªelt: 

Behälter 45 L 60 L 80 L 120 L 240 L

Preis/Entleerung 1,60 € 2,13 €  2,84 € 4,27 € 8,53 €

Bei einer 80 L Mülltonne würde sich, bei 26 Entleerungen 
jährlich, die jährliche Gesamtgebühr wie folgt darstellen:
200 € + 112 € + (26 x 2,84 €) = 385,84 € pro Jahr

Auf unserer Internetseite www.bech.lu stellen wir Ihnen 
unter der Rubrik „Umwelt und Mobilität“ ein Berechnungs-
modul zur Verfügung.

Falls notwendig haben die Haushalte noch die Möglich-
keit einen zusätzlichen SIGRE Müllsack, mit einem 
Fassungsvermögen von 70 L neben die Mülltonne zu 
stellen. Ein solcher Müllsack kann zum Preis von 7 € pro 
Stück bei der Gemeindeverwaltung gekauft werden.

Übersicht der zugelassenen 
 Behälter und Bestellformular

Auf dem beigelegten Formular befinden sich alle ab 
2022 erhältlichen Behälter, anhand dessen Sie einen 
Behälter bestellen oder tauschen können. Da die Rest-
müllbehälter (graue Tonnen) bis zum 1. Januar 2022 mit 
einem Chip versehen sein müssen, bitten wir Sie, falls 
Sie einen Umtausch beabsichtigen, uns dies bis zum 
01.12.2021 spätestens mitzuteilen.

Abfallentsorgung in der Gemeinde Bech
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3Die Festgebühr 
 beinhaltet folgende 
Dienstleistungen

Glas

Bei Glas (Flaschen und Konservengläser), das mittels 
der grünen Eco-Bacs und den grünen 120 L oder 240 L 
Tonnen abgeholt wird, ist auf Folgendes zu achten:

  –– Korken, Verschlusskappen und Deckel entfernen;
  –– alle anderen Verschlussteile oder Ähnliches entfernen;
  –– die Behältnisse vollständig leeren.

Papier/Kartonagen

Papier und Kartonagen werden mittels der blauen Eco-
Bac-Körbe und der blauen 120 L oder 240 L Tonnen 
abgeholt. Diese können Sie für Zeitungen, Zeitschriften, 
Kataloge, Bücher und Hefte, Prospekte, Kalender, Wer-
bung und für jede Art von Kartonage nutzen. Entfernen 
Sie immer die Plastikverpackungen.

Nicht in die blauen Tonnen/Eco-Bacs gehören Getränke-
kartons/ Tetra-Paks, Tapeten, mit Öl oder Farben 
verschmutztes Papier, Wachspapier oder kunststo�-
beschichtetes Papier, Kohlepapier, Ordner, Papp- oder 
Plastikteller und Sto�- oder Papierwindeln! 
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4

Abfallentsorgung in der Gemeinde Bech

Organische Abfälle (Biotonne)

Organische Abfälle werden mittels der braunen 45 L 
oder 80 L Biotonnen abgeholt. Organische Abfälle 
sind Reste, die beim Kochen entstehen, und verfallene 
Lebens mittel, zum Beispiel: 

  –– Lebensmittelreste;
  –– Gemüse- und Obstabfälle;
  –– Ka�eefilter und Teebeutel;
  –– Wurst, Fleisch, Käse;
  –– Gras- und Rasenschnitt;
  –– Unkraut, Laub.

Vermeiden Sie es, flüssige Abfälle (Soßen, Suppen, 
Milch ...), Kunststo�abfälle, Baumschnitt, Stauden oder 
Garten erde in die Tonne zu werfen. Um unangenehme 
Gerüche und Insekten zu verhindern, raten wir Ihnen, 
Ihre braune Tonne an einen schattigen Ort zu stellen. 
Leeren Sie die Tonne regelmäßig, auch wenn Ihnen die 
Menge als sehr gering erscheint und Sie die nächste 
Abholung abwarten wollen. Schließen Sie den Deckel 
sorgfältig. Fügen Sie Zeitungspapier hinzu, um die 
Feuchtigkeit zu reduzieren. Achtung: Stellen Sie die Tonne 
bei Frost an einen geschützten Ort.

Ein Vorsortierbehälter von 10 L (BIOBOY) für die Küche 
ist zum Preis von 8 € bei der Gemeindeverwaltung er-
hältlich. Dieser Behälter wird jedoch nicht bei der Abfuhr 
entleert. Dessen Inhalt muss in eine 45 L oder 80 L Bio-
tonne deponiert werden.

Grünschnittabfälle von 
 Haushalten

Die Grün- und Grasschnittabfälle können im Recycling-
center in Junglinster deponiert werden. 

Bürger ab 60 Jahren und hilfsbedürftige Personen 
können hierfür auch die Hilfeleistung des CIGR Canton 
Grevenmacher in Anspruch nehmen. 

Außerdem bietet die Gemeinde zweimal jährlich eine 
Baum- und Heckenschnittsammlung an. 

CIGR Canton Grevenmacher

3 rue Flaxweiler
L-6776 Grevenmacher
Tel.: 26 74 63 853
Fax: 26 74 63 850
proximite@grevenmachercig.lu

Öffnungszeiten

Montag bis Freitag von 8:00 bis 16:00 Uhr
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5
Plastikabfälle,  
Metallverpackungen,  
Getränkekartons (Pmg)

Zu den PMG-Abfällen zählen im Wesentlichen Verpa-
ckungen und Plastikbeutel. Die PMG werden von  unserem 
Partner VALORLUX recycelt. Eine Sortier an leitung zum 
blauen Sack finden Sie auf www.valorlux.lu. Die Abholung 
erfolgt mittels der blauen Säcke. Sie erhalten die  blauen 
Säcke kostenlos bei der Gemeindeverwaltung oder 
 können diese über die Valorlux-Internetseite bestellen.

SuperDrecksKëscht

Die SuperDrecksKëscht® fir Bierger sammelt in ganz 
Luxemburg schadsto�haltige Produkte aus Privathaus-
halten – kostenlos und bürgerfreundlich. Damit wird allen 
Bürgern die Möglichkeit gegeben, umweltbelastende 
und gefährliche Produkte vom Hausmüll zu trennen und 
separat abzugeben. Zweimal jährlich findet eine Haus-
zu-Haussammlung statt.

www.sdk.lu

www.valorlux.lu
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6

Abfallentsorgung in der Gemeinde Bech

Sperrmüll

Ab dem Jahr 2022 findet keine Sperrmüllsammlung mehr 
in der Gemeinde statt. Sämtlicher Sperrmüll kann von 
den Bürgern im Recyclingcenter in Junglinster deponiert 
werden.

Bürger ab 60 Jahren und hilfsbedürftige Personen 
können hierfür auch die Hilfeleistung des CIGR Canton 
Grevenmacher in Anspruch nehmen.

Recyclingcenter Junglinster

Alle nützlichen Hinweise und allgemeinen  Informationen 
zum Recyclingcenter Junglinster finden Sie auf der 
Internetseite www.rcjunglinster.lu.

Als Bürger der Gemeinde Bech erhält man Zutritt zum 
Recyclingcenter mittels einer Zutrittskarte. Es wird eine 
Zutrittskarte pro Haushalt ausgestellt. Sollten Sie keine 
Karte erhalten haben, melden Sie sich bitte bei der Ge-
meindeverwaltung. 

Die interkommunale Sigre- 
Mülldeponie „Muertendall“

Die Haushalte, Unternehmen, Gewerbe, Handwerks-
betriebe unserer Gemeinde können ihre Abfälle auf 
der interkommunalen SIGRE-Mülldeponie in L-6925 
Buchholz- Muertendall abladen.

CIGR Canton Grevenmacher

3 rue Flaxweiler
L-6776 Grevenmacher
Tel.: 26 74 63 853
Fax: 26 74 63 850
proximite@grevenmachercig.lu

Öffnungszeiten

Montag bis Freitag von 8:00 bis 16:00 Uhr

www.sigre.lu

Recyclingcenter Junglinster

Beim Rossbur
L-6114 Junglinster
Tél.: 26 78 32-�1

Öffnungszeiten
 

Winter
 

Sommer

Montag geschlossen geschlossen

Dienstag 07:00 - 13:00 07:00 - 13:00

Mittwoch 12:30 -  18:30 12:30 - 18:30

Donnerstag 12:30 - 18:30 13:30 - 19:30

Freitag 12:30 - 18:30 12:30 - 18:30

Samstag 09:00 - 17:00 09:00 - 17:00

6
Déchets encombrants

La collecte des déchets encombrants n’aura plus lieu à 
partir de l’année 2022. Les déchets encombrants peuvent 
être déposés au centre de recyclage à Junglinster.

Les personnes de plus de 60 ans et/ou des personnes 
dépendantes peuvent recourir à l’assistance du service 
de proximité du CIGR Canton de Grevenmacher.

Centre de recyclage Junglinster

Vous pouvez consulter toutes informations générales et 
utiles relatifs au centre de recyclage sur le site internet 
www.rcjunglinster.lu.

En tant que citoyen de la commune de Bech, vous 
recevez accès au centre de recyclage avec une carte 
d’accès. Une carte d’accès est délivrée par ménage. Au 
cas où vous n’auriez pas reçu de carte, veuillez bien 
contacter l’administration communale. 

Décharge intercommunale Sigre 
au « Muertendall »

Nos ménages, entreprises, commerces, artisans, peuvent 
acheminer et déposer leurs déchets à la décharge inter-
communale SIGRE à L-6925 Buchholz- Muertendall.

Recyclingcenter Junglinster

Beim Rossbur
L-6114 Junglinster
Tél.: 26 78 32-�1
www.rcjunglinster.lu

Heures d‘ouverturePériode hiverPériode été

Lundiferméfermé

Mardi07:00 - 13:0007:00 - 13:00

Mercredi12:30 - 18:3012:30 - 18:30

Jeudi12:30 - 18:3013:30 - 19:30

Vendredi12:30 - 18:3012:30 - 18:30

Samedi09:00 - 17:0009:00 - 17:00

CIGR Canton Grevenmacher

3 rue Flaxweiler
L-6776 Grevenmacher
Tel.: 26 74 63 853
Fax: 26 74 63 850
proximite@grevenmachercig.lu

Heures d‘ouverture

Lundi à vendredi de 8.00 à 16.00 heures

Gestion des déchets dans la commune de Bech

www.sigre.lu

07597_BECH_OFFALLINFORMATIOUN_DE_FR.indd   607597_BECH_OFFALLINFORMATIOUN_DE_FR.indd   6 12/10/2021   15:3712/10/2021   15:37



Réunion d’information 
mercredi, 17.11.2021 
à 19.30 heures 
Centre culturel Hanner Bra 
à Bech

Gestion des 
 déchets dans 
la commune 
de Bech
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2 Mise en place d’un 
 système d’ identifi cation 
des poubelles et 
 adaptation des tarifs 
 relatifs à la gestion des 
déchets
à partir du 1er janvier 2022

Conformément aux dispositions de la loi du 21 mars 
2012 relative à la gestion des déchets, la commune est 
obligée de percevoir pour ses prestations en matière de 
gestion de déchets, des taxes communales adéquates.

Celles-ci sont à calculer d’après le principe pollueur- 
payeur et doivent comprendre tous les coûts générés, 
c’est-à-dire les investissements pour les infrastructures et 
les frais courants d’exploitation de la gestion des déchets.

En plus, la directive européenne 2018/850/Eu limite d’ici 
2035 la quantité de déchets municipaux à mettre en 
décharge à 10 % de la quantité totale des déchets. La 
quantité des déchets non recyclables devrait être limitée 
à un maximum. 

A partir du mois de novembre 2021, la commune équi-
pera les poubelles pour déchets ménagers (poubelles 
grises) d’une puce électronique. Après la mise en service 
du système au 1er janvier 2022, la tarifi cation se fera en 
fonction du volume de la poubelle et de la fréquence de 
vidange. Ainsi, les citoyens peuvent infl uencer eux-mêmes 
de manière positive le montant des taxes à payer. 

Tous les autres récipients ne seront pas équipés d’une 
puce.

Suite à l’avis favorable de l’Administration de l’Environne-
ment, le conseil communal confi rmait en sa séance du 
6 octobre 2021 sa décision du 19 juillet 2021 et décidait 
à l’unanimité des voix de fi xer les tarifs pour l’élimination 
des déchets comme suit :

  –– Un tarif fi xe pour la gestion générale des services en 
matière de gestion de déchets

  –– Un tarif variable en fonction du volume de la poubelle
  –– Un tarif variable en fonction du nombre de vidanges 

a) Le tarif fi xe : 200 € par an par unité de logement ou 
entité économique

b) Le tarif variable en fonction du volume : 3,20 € par 
litre et an pour le volume supérieur à 45 litres.

Poubelle 45 l 60 l 80 l 120 l  240 l

Prix par an 0 € 48 €  112 € 240 € 624 €

Tout récipient supplémentaire par ménage sera facturé 
avec 3,20 € par litre en fonction de son volume.

c) Le tarif variable par vidange est étalé en fonction du 
volume de la poubelle :

Poubelle 45 l 60 l 80 l 120 l  240 l

Prix par vidange 1,60 € 2,13 €  2,84 € 4,27 € 8,53 €

Pour une poubelle de 80 litres, avec 26 vidanges par an, 
le tarif annuel total se présenterait comme suit :
200 € + 112 € + (26 x 2,84 €) = 385,84 € par an

Sur notre site internet www.bech.lu nous mettons 
à votre disposition une application de calcul sous la 
 rubrique « Environnement et mobilité ».

En cas de besoin, les ménages ont la possibilité de  déposer, 
à côté de leur poubelle normale, des sacs-poubelle SIGRE 
pour les déchets ménagers. Les sacs-poubelle SIGRE sont 
disponibles auprès de l’administration communale contre 
paiement d’une taxe de 7,00 € par sac.

Aperçu des récipients homologués 
et bon de commande

Sur le formulaire ci-joint se trouvent tous les récipients 
homologués à partir de l’année 2022, avec lequel vous 
pourriez commander ou échanger les poubelles. La 
mise en service du système d’identifi cation des pou-
belles pour déchets ménagers (poubelles grises) est 
prévue au 1er janvier 2022. Au cas, où vous envisageriez 
d’échanger votre poubelle grise, nous vous prions de 
bien vouloir signaler ceci jusqu’au 01.12.2021 au plus 
tard à l’administration communale. 

Gestion des déchets dans la commune de Bech

3Le tarif fi xe renferme les 
services suivants

Verre

En ce qui concerne le verre (bouteilles et bocaux)  collecté 
via les éco-bacs verts ou des poubelles vertes 120 l ou 
240 l, veuillez :

  –– enlever les bouchons, capuchons et couvercles ;
  –– enlever tous les autres accessoires ;
  –– les vider entièrement.

Papier / carton

En ce qui concerne le papier et carton collecté par les 
paniers éco-bacs bleus et les poubelles bleues 120 l ou 
240 l, vous pouvez y déposer les journaux, les revues, 
les catalogues,les livres et cahiers, les dépliants, les 
calendriers, les publicités et toute sorte de cartonnage. 
Ôtez toujours les emballages plastiques.

Ne mettez pas des cartons tétra-pack, des papiers 
peints, du papier souillé d’huile ou de peinture, des 
papiers cirés ou plastifi és, des papiers carbones, des 
classeurs, des assiettes en carton ou vinyle, des couches 
ou papiers !
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2 Mise en place d’un 
 système d’ identifi cation 
des poubelles et 
 adaptation des tarifs 
 relatifs à la gestion des 
déchets
à partir du 1er janvier 2022

Conformément aux dispositions de la loi du 21 mars 
2012 relative à la gestion des déchets, la commune est 
obligée de percevoir pour ses prestations en matière de 
gestion de déchets, des taxes communales adéquates.

Celles-ci sont à calculer d’après le principe pollueur- 
payeur et doivent comprendre tous les coûts générés, 
c’est-à-dire les investissements pour les infrastructures et 
les frais courants d’exploitation de la gestion des déchets.

En plus, la directive européenne 2018/850/Eu limite d’ici 
2035 la quantité de déchets municipaux à mettre en 
décharge à 10 % de la quantité totale des déchets. La 
quantité des déchets non recyclables devrait être limitée 
à un maximum. 

A partir du mois de novembre 2021, la commune équi-
pera les poubelles pour déchets ménagers (poubelles 
grises) d’une puce électronique. Après la mise en service 
du système au 1er janvier 2022, la tarifi cation se fera en 
fonction du volume de la poubelle et de la fréquence de 
vidange. Ainsi, les citoyens peuvent infl uencer eux-mêmes 
de manière positive le montant des taxes à payer. 

Tous les autres récipients ne seront pas équipés d’une 
puce.

Suite à l’avis favorable de l’Administration de l’Environne-
ment, le conseil communal confi rmait en sa séance du 
6 octobre 2021 sa décision du 19 juillet 2021 et décidait 
à l’unanimité des voix de fi xer les tarifs pour l’élimination 
des déchets comme suit :

  –– Un tarif fi xe pour la gestion générale des services en 
matière de gestion de déchets

  –– Un tarif variable en fonction du volume de la poubelle
  –– Un tarif variable en fonction du nombre de vidanges 

a) Le tarif fi xe : 200 € par an par unité de logement ou 
entité économique

b) Le tarif variable en fonction du volume : 3,20 € par 
litre et an pour le volume supérieur à 45 litres.

Poubelle 45 l 60 l 80 l 120 l  240 l

Prix par an 0 € 48 €  112 € 240 € 624 €

Tout récipient supplémentaire par ménage sera facturé 
avec 3,20 € par litre en fonction de son volume.

c) Le tarif variable par vidange est étalé en fonction du 
volume de la poubelle :

Poubelle 45 l 60 l 80 l 120 l  240 l

Prix par vidange 1,60 € 2,13 €  2,84 € 4,27 € 8,53 €

Pour une poubelle de 80 litres, avec 26 vidanges par an, 
le tarif annuel total se présenterait comme suit :
200 € + 112 € + (26 x 2,84 €) = 385,84 € par an

Sur notre site internet www.bech.lu nous mettons 
à votre disposition une application de calcul sous la 
 rubrique « Environnement et mobilité ».

En cas de besoin, les ménages ont la possibilité de  déposer, 
à côté de leur poubelle normale, des sacs-poubelle SIGRE 
pour les déchets ménagers. Les sacs-poubelle SIGRE sont 
disponibles auprès de l’administration communale contre 
paiement d’une taxe de 7,00 € par sac.

Aperçu des récipients homologués 
et bon de commande

Sur le formulaire ci-joint se trouvent tous les récipients 
homologués à partir de l’année 2022, avec lequel vous 
pourriez commander ou échanger les poubelles. La 
mise en service du système d’identifi cation des pou-
belles pour déchets ménagers (poubelles grises) est 
prévue au 1er janvier 2022. Au cas, où vous envisageriez 
d’échanger votre poubelle grise, nous vous prions de 
bien vouloir signaler ceci jusqu’au 01.12.2021 au plus 
tard à l’administration communale. 

Gestion des déchets dans la commune de Bech

3Le tarif fi xe renferme les 
services suivants

Verre

En ce qui concerne le verre (bouteilles et bocaux)  collecté 
via les éco-bacs verts ou des poubelles vertes 120 l ou 
240 l, veuillez :

  –– enlever les bouchons, capuchons et couvercles ;
  –– enlever tous les autres accessoires ;
  –– les vider entièrement.

Papier / carton

En ce qui concerne le papier et carton collecté par les 
paniers éco-bacs bleus et les poubelles bleues 120 l ou 
240 l, vous pouvez y déposer les journaux, les revues, 
les catalogues,les livres et cahiers, les dépliants, les 
calendriers, les publicités et toute sorte de cartonnage. 
Ôtez toujours les emballages plastiques.

Ne mettez pas des cartons tétra-pack, des papiers 
peints, du papier souillé d’huile ou de peinture, des 
papiers cirés ou plastifi és, des papiers carbones, des 
classeurs, des assiettes en carton ou vinyle, des couches 
ou papiers !
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4
Déchets organiques (poubelle bio)

Les déchets organiques sont des restes de résidus de 
préparation de repas, denrées alimentaires périmées 
comme par exemple :

  –– les restes alimentaires ;
  –– les déchets de légumes et de fruits ;
  –– les fi ltres à café et de thé ;
  –– la charcuterie, les viandes, les fromages ;
  –– tontes d’herbes et de gazon ;
  –– mauvaises herbes, feuillage.

Evitez de mettre les déchets liquides (sauces, soupes, 
lait,..), déchets plastiques, bois, arbustes, terreau dans 
votre poubelle brune. Pour éviter les mauvaises odeurs 
et les insectes, nous recommandons de remiser votre 
poubelle brune dans un endroit ombragé. Videz-la régu-
lièrement, même si vous estimez le volume négligeable 
et que vous souhaitiez attendre la prochaine collecte. 
Fermez attentivement le couvercle. Introduisez du papier 
journal pour absorber les humidités. 

Attention : par temps de gel, placez la poubelle dans un 
local protégé.  

Des récipients destinés au pré-triage des déchets or-
ganiques de cuisine de 10 litres (BIOBOY) peuvent être 
commandés auprès de l’administration communale. Ces 
bacs ne seront pas vidés lors des tournées de collecte. 
Son contenu doit être déposé dans une poubelle bio à 
45 l ou 80 l.

Déchets de verdure produits par 
les ménages

Les déchets de verdure et des herbes peuvent être 
 déposés au centre de recyclage à Junglinster. 

Les personnes de plus de 60 ans et / ou des personnes 
dépendantes peuvent recourir à l’assistance du service 
de proximité du CIGR Canton de Grevenmacher. 

Une collecte porte-à-porte des déchets de coupes 
d’arbres et de haies est également off erte deux fois par an. 

CIGR Canton Grevenmacher

3 rue Flaxweiler
L-6776 Grevenmacher
Tel.: 26 74 63 853
Fax: 26 74 63 850
proximite@grevenmachercig.lu

Heures d‘ouverture

Lundi à vendredi de 8.00 à 16.00 heures

Gestion des déchets dans la commune de Bech

5
Déchets plastiques, emballages 
métalliques et cartons (PMC)

Les déchets PMC sont constitués essentiellement 
d’emballages et de sachets en plastique. Les PMC sont 
recyclés par notre partenaire VALORLUX. La collecte se 
fait via les sacs bleus. Les consignes de tri pour le sac 
bleu peuvent être consultées sur  www. valorlux . lu. Vous 
 recevez les sacs bleus gratuitement à la commune ou vous 
pouvez les commander en ligne via le site de VALORLUX.

SuperDrecksKëscht®

SuperDrecksKëscht® fi r Bierger collecte sur l’ensemble 
du territoire luxembourgeois les produits nocifs chez 
les particuliers, gratuitement et en fonction de leurs 
 besoins. Les citoyens ont ainsi la possibilité de  séparer 
les produits dangereux et polluants des ordures 
 ménagères et de les remettre séparément. Diff érents 
systèmes de collecte off rent à chacun la possibilité 
d’éliminer ses déchets problématiques dans le respect 
de l’environnement. Une collecte porte-à-porte est 
organisée deux fois par an.

www.sdk.lu

www.valorlux.lu
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4
Déchets organiques (poubelle bio)
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Gestion des déchets dans la commune de Bech
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6
Déchets encombrants

La collecte des déchets encombrants n’aura plus lieu à 
partir de l’année 2022. Les déchets encombrants peuvent 
être déposés au centre de recyclage à Junglinster.

Les personnes de plus de 60 ans et/ou des personnes 
dépendantes peuvent recourir à l’assistance du service 
de proximité du CIGR Canton de Grevenmacher.

Centre de recyclage Junglinster

Vous pouvez consulter toutes informations générales et 
utiles relatifs au centre de recyclage sur le site internet 
www.rcjunglinster.lu.

En tant que citoyen de la commune de Bech, vous 
recevez accès au centre de recyclage avec une carte 
d’accès. Une carte d’accès est délivrée par ménage. Au 
cas où vous n’auriez pas reçu de carte, veuillez bien 
contacter l’administration communale. 

Décharge intercommunale Sigre 
au « Muertendall »

Nos ménages, entreprises, commerces, artisans, peuvent 
acheminer et déposer leurs déchets à la décharge inter-
communale SIGRE à L-6925 Buchholz- Muertendall.

Recyclingcenter Junglinster

Beim Rossbur
L-6114 Junglinster
Tél.: 26 78 32-�1
www.rcjunglinster.lu

Heures d‘ouverture Période hiver Période été

Lundi fermé fermé

Mardi 07:00 - 13:00 07:00 - 13:00

Mercredi 12:30 -  18:30 12:30 - 18:30

Jeudi 12:30 - 18:30 13:30 - 19:30

Vendredi 12:30 - 18:30 12:30 - 18:30

Samedi 09:00 - 17:00 09:00 - 17:00

CIGR Canton Grevenmacher

3 rue Flaxweiler
L-6776 Grevenmacher
Tel.: 26 74 63 853
Fax: 26 74 63 850
proximite@grevenmachercig.lu

Heures d‘ouverture

Lundi à vendredi de 8.00 à 16.00 heures

Gestion des déchets dans la commune de Bech

www.sigre.lu
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